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INTRODUCTION 

1. Le présent rapport, présenté en application de la résolution 729 (3.992) 
du Conseil Je sécurité, décrit les activités menées par la Mission 
d’observation des Nations Unies ea Bl Salvador (ONUSU) depuis que le 
cessez-le-feu oatre le Gouvernement salvadoriea et le Freate Parabuado Matti 
para la Liberacîh National (FEX) est entré formellement en vigueur le 
ler février 1992. 

2. M. Iqbal Rita continue d’ître mon Représentant spécial et le Chef de la 
Missroa. La Mission exécute toutes les tâches de vérification qui lui ont été 
confiées dans ler accords signés par le Gouvernement salvadori*a et le FMLN 
entre le 4 avril 1990 et 10 16 janvier 1992. El10 a surmi utilimé 808 bons 
office8 pour aiber le8 deux partie8 i l urmontor les difficultés rencontrées 
dans l’exécutioa dem accordm, en particulier oa les l acouragoaat à me 
rencontrer et 0~ asmist8nt i ce8 réunionm. Bn outra, l*ONUSAL participe ea 
qualité d’obmetvatmt aux travaux &a la Cosesim8io~ nationale pour le 
rafferdmsement de 1s pair (COPAZI, dont la composition et Ier fonctions ont 
été %éfinism duu 2*kc0ta br mv York au 2s septmbte 3391 11. 

3. Les aetfvitir %e 1s Missiaa mont décrites ci-apris dan8 huit sections, 
coa8tictée8 respectivement Ir 18 vkiffcatîoa de la cess8tion des combats, aux 
fotc66 armh8 ssfvuiotfearrrr, bux qwstioam Q* sécurité publiqus. *ux 
questions bconocnfquer et tocf8288, & la participation du ?MM i 1s vie 
polftfque, i la rsconrtitutfoa &e l*s&afnisttstfoo publique daar les aoaes de 
cooflft, et au mystàme 6lectotal. Le8 activités qm la Mission entreprend utl 
applfcstfoa da l’Accord 8, Sao Jo66 sut Iss droits Ue l’honars a/ continueront 
de fait% l'objet d’uns série disttacta de rapports, Uoat lu dernier a Bté 
soumis i l’Asse&lér g&aétale et au Consefl de sécusit/ sous couvert de ma 
note Bu 19 février l%%% ;i/. 

4. L'ONUSAL cootinus d’être seconbée danr ses travaux par les quatue “Amis 
du Secrétaire général" tColombie, Espagne, Mexique et Veoesuela) et par 
diUutres gsuveretmeata iothreseho. 
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1, VERIFICATION DE LA CESSATION DES COMBATS 

A. 

5. La Divhion militaire de l’CNUSAI,, chargée de vérifier l’accord sur la 
cessation des combats, a été établie le 20 janvier 1992 ct est placée sous le 
commandement du général de brigade Victor Suantes Pardo (Espagne). La 
Division qui avait au départ des effectifs autorisés de 380 personnes, est 
actuellement composée de 292 observateurs militaires provenant des pays 
suivants : Brésil, Canada, Colombie, Equateur, Espagne, Inde, Irlande, 
Norvège, Suède et Venezuela. En outre, huit médecins militaires fournis p3r 
l’Argentine aident 1’WUSAL dans sa mission. Le Conseil de sécurité a 
récemment accepté ma recomandaticn tendant à ce que les effectifs de la 
Division militaire soient maintenus à leur niveau actuel jusqu’au 
ler septembre 1992 41, il. 

6. La Division militaire surveille les Forces de 1 ‘armée salvedorienne (les 
FAES) et celles du FM.Lt4 dans les secteurs où elles ont été regroupées 
conformément à l*Accora de paix fi/; vérifie les inventaires d’armes et 
d’effectifs fournis par les deux parties; autorise les mouvements des deux 
forces et les accompagne; et reçoit les allégations de violations et enquête à 
leur sujet. La Divisioa est déployée dans quatre bureaux militaires régionaux 
et 15 centres de vérificatioa, qui sont indiqués sur la carte jointe en annexe 
au présent rapport. Les observateurs militaires patrouillent constamment, par 
voie aérienne et terrestre, toute la zone relevant de leur responsabilité. 

7. Comne rtipulé aa08 l*Accota a0 paix, un groupe de travail mixte, comparé 
du Chef du Gtoupo d’observateurs militaires de l’ONMAL, qui en assure la 
présidence, d’un teprémntant bu Gouvernement et d’un représeataat du Fi&#, a 
été conrtitui le 22 )~Mer 1992, pour 86fPnir avec précisioa fer secteurs 
clérfgah pour le r~roupm8ot tir forces des &ux parties et peur régler 
d’autres questions li&8r & 18 r6prratfoa et au regroupement des forces. 

CI. La définition do certain6 bas 15 6ecteurs prevus pour le regroupement bes 
combattants du ?MU? a soulevé &s bifftcultéo. Dans deux cao où il s’est 
avéré impossible de parvenir àr une tifinftfon convenue, fe Gouveroemat %t le 
FM.&# ont tous les doux accepté tes délimitations proposées par le Chef au 
Groupe d’observateurs iaifttaires, bbri que te Gouvernement arit feit consigner 
son objection à teur égard. C fnahpé ~hitpré~, il y a eu aussi des 
difficulté6 concsrnaat les secteurs devant servir au ragroupement des FAES. 
ces difficultés ont été plus affffcifes à résoudre. 

9. Au 6 février, date qui merquait la fin de 12 première phase de Ia 
séparation des forces, feu FAES avaient regroupp ieurç forces dans les 
100 Becteurs de regroupement prévus dans 1’AccorcJ de paix. Au 2 mars - la fin 
de le deuxième phase - le majorité des membres ~P?S FAES a*Jai@nt oté regroupés 
dans les 62 secteurs dtksiqn~s. Toutefois, é cett.e date. les FAES étaient 
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eticore présentes dans 16 emplacements supplémentaires, arguant que ceux-ci 
étaient nécessaires pour protéger des installations d’importaaco nationale, et 
dans deux autres encorer invoquant le fait qu’il n’y avait pas la place de 
loger tous .lec personnels regroupés. Cela n’était pas conforme à 1 ‘Accord. 
L’CNUSAL a donc in6isté pour que les FAES ue retirent, ce qu’elles ont fait 
progre6sivement. Au 25 mai 1992, elles ne se trouvaient plus que dans un des 
emplacements non autorisés, en plus des deux mentionhi au paragraphe 10 
ci-après. L’CWJSAL poursuit ses efforts pour régler ce problème. 

10. Des difficultés considérables ont surgi en ce qui concerne deux 
organismes de sécurité publique, la police Piaancière et la Garde nationale, 
qui aux termes de l’Accord de paix, étaient censée6 avoir été abolie6 au 
ler mars 1992, leurs membres étant incorporés dans P'armée. C’est en partie à 
cause de ce6 difficultés qui sont décrites plus en détail à la section IX 
ci-après, que le regroupement. des forces des deux partie6 n’a pas pu être 
terminé cofmne prévu dans l’Accord de paix. Elles tiennent ir ce qae, pendant 
plusieurs semaines après leur incorporation dans l’armée, le6 anciens membre6 
de ce6 deux organiumes sont restés dan6 leurs ca6erne6 d’origine, bien que 
cellec-ci ne figurent pas au nombre das 62 Oecteurt? désignés pour les FAES. 
Le MLN a dénoncé ce fait, y voyant une violation de l’Accord de paix, ei il a 
rofuré de terminer le regroupament de ses propres force6 tant que le problème 
ae serait pas réglé. Au 23 avril, la majeure partie de6 personnels de 
l’ancienne police financière et de l’ancienne Garde nationale avaient été 
tranrféris darrc le6 62 secteurs destinés aux rAEF, mai6 3 500 environ étaient 
rertér dans le6 deux quartiers gérkraux (le ce6 anciens organirmes à 
San Salvador, qui ae figuraient ni l’un ni l’autre parmi les 62 oecteurs. Ce 
problke n’est toujour8 pas réglé. 

11. Quunt au FU’U?, au 6 février, ces force8 r’étaioat rqroupi*r d8a8 le8 
50 8ecteurr dirigoir pour la première phare. Toutefotr, il n’8 pa8 teminé le 
rogtoupumuat envisagé pour la deruikae phare à la date ptivue du 2 Iar8. Il 6 
in* le v b’laf tastructure dans ‘Les recteur8 l n quertien et 1e fait 
quu Ie Qatrwrnument ne r’était p8a confed à d’autrrr dirpcrritionr &a 
1’ ACCCW& thm sérfs de wuvell6r dater ltaritw oat iti l rrliths mai8 a'ent 
pas été obrwvéur, 19 Ib(LBT continuant à dire qu’il r& tmainerrrit le 
rrsgrou$ement de 8es force8 que lorsque fer ÇAES auraient fait de E&%S. Un 
uttw&u contretempo l 8t 8urvenu à la fin du wfs d'wril lorrqus 1e ?MM & 
protesté contre uaa 10% a&ptcie par l*Aso+mbl&e iégirfatlve da4r le auit du 
33 8~ 24 svril à prcrpo8 d8 la police ffaancière et b la aarëiît mtfonsle (voir 
par. 13 ci-sprèr). Au moment de t'étublfoeement du grérsat rapport, 43 Q 
awiron bes combattants du PMU8 n’oot pas eacoro été regroupés dans les 
secteurs cowews. Parmi ceus-ci figurent des combattants qui, pendont fe 
csaflft, avaient apgsrtsau à des "COdté6 de Sécurité PUhliqUb” et qui 6Q 
trouvent encure dan6 11 eS%placements. Les deux parties ont osaiuré l’ONMAL 
que, mttgré cei3 retardo. elles sont réoolue6 à b’ecqui?ter de leurs 
obl ig&tioi6. L’CBUB>AL poursuit se6 effort6 en vu% de régler CO grobliame, qui 
o eu un effet défavorable sur le climat dans lequel 6e déroule l’enaenble dc 
l’application des accorda. 

/ . . _ 
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12. Aux termes de l’Accord de pain, les deux parties étaient tenues de 
présenter au Chef du Groupe des observateurs militaires de l’ONUSAL, le 
23 janvier au plus tard, des renseignements détaillés sur leurs effectifs et 
leurs armements. En ce qui concerne le FMLN, ces renseignements ont tité 
soumis à la date voulue et sans incident. Toutefois, I’CNUSAL doute fort que 
le nombre, l’état et l’âge des armes déclarées et présentées correspondent 
exacte,nent ;1 ce que le FMLN détient réellement. Le FMLJ a été à plusieurs 
reprises informé de ces doutes, tant en El Salvador qu’à Nev York, mais il 
continue d’affirmer que l’information fournie est exac’ce. 

13. Les inventaires présentés par les FAES ont eux aussi posé des 
difficultés, certains commandants d’unités maintenant que l’Accord ne 
concernait pas le personnel ou les armes des garnisons permanentes qui 
n’étaient pas déplacées. L’CUUSAL a précisé que les informations demandées 
devaient couvrir tous les personnels et toJtes les armes devant être 
regroupés, y compris ceux qui se trouvaient déjà dans certains des secteurs 
lorsque le processus de regroupement avait commen:&. Toutefois, il a fallu 
très longtemps pour que 1’OMISAL reçoive tous les renseignements demandés. Le 
dernier inventaire a été présenté par le6 FAES le 21 mars 1992 et a été 
vérifié par 1’CRIUSAL. 

14. Au début du mois de février, 1’ONlJSAL a été priée d’aider à fournir un 
appui logir tique aux 15 secteurs désignés pour le regroupement des forces du 
FMLN. Un mécanisme de coordination a donc été établi avec le Programme des 
Nations Unies pour le développomont (PNUD), qui a demandé un fiaaaccment 8 la 
conmnunauti internationale. Simultaniment, d’autres organismes des 
Nations Unies, telr que le Pregrumne alimeatafre mondial (P)rM), l’Organisation 
mondiale de la annté (anSI - par l’iatermédinfre de 1’Orgmisatioa 
p44mméricaine de la santé (UPS) - et 1’Organfsatioa des P&&+as Unles pour 
l’étbcation, fa science et ta culture (UnescoI, ont fwtnf UQ rpaut dsrrs leurs 
domaines de coqhkence reopectifs. Der organisationo non gouvernemeatales ont 
également coopéré, 00 particulier Médecins saas frontières et Carftars 
hateraatfooslis d’E1 $alvador. Four sa part, le Gouvernement B facflit$ ces 
efforts, qui vfsafent ir fournir de l’eau, de le nourriture et bas abris, i 
amélf?rer le réseau routier et à fouroit des sotvices de santé et 
d’enseignwrreat. Cet effort collectif donne Ue boas récuftsts, avec l’appui 
génhreur de6 gouveraekneats du Carrcsda, du Daaemerk, des Etats-Unis, du Japon, 
de la lorvirge et de la suiae, ainsi qu’avec celui de la Connnwaut6 cbco~omique 
ouropicnac. 

15. Aux terme6 de l’Accord de paix. 20 % au moin- des anciens militants du 
FML&i devaient avoir été rhinâcr@s la ier twi, “or\ route I&gslit&, dans la vie 
civile ct politique dri pays P+ la vie des institutions nationales”. Ls PMLN 
ne s’est pa6 confor& R rn*Fo ?ic@îsi4ion, iniarjunnt entre autre6 le fait que 

/ . . . 
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le Gouvernement tardait à appliquer les clauses de l’Accord qui auraient 
facilité la réinsertion des anciens militants dans la vie civile, cotawnent 
les clauses relatives aux questions foncières, li la constitution de la 
nouvelle police civile natiîaale et â l’activité politique du E’MLN. Il est de 
ce fait Urgent d’appliquer le6 Clauses en gUeStfOn. L’GNUSAL et le PNUD ont 
donc demandé instamment au Gouvernement de veiller à ce qu’elles soient 
appliquées conformément au calendrier arrêté et de s’efforcer d’accélérer les 
choses lorsque les dates prévues étaient déjà dépassées. L’GNVSAL a de 10 
même façon demandé instamment au FMLN de coopérer avec le Gouvernement a cette 
fin. 

IX. FORCES ARMEES SALVADORIENNES 

16. L’Assemblée législative a observé le calendrier dont il avait 6th convenu 
pour la ratification de la réforme constitutionnelle tOUChaAt les FAES et pour 
la suspension du recrutement forcé, qui devaient intervenir le ler février. 
Des mesures ont également été prises pour donner un statut juridique â la 
Commission ad hoc chargée de l’épuration des forces armées. L’WSAL est 
restée en contact avec les membres de la Commission afin de coopérer à la 
planification des activités futures de cet organe. 

17. Le ler mars 1992, le Gouvernement a annoncé que la Police financière et 
la Garde nationale allaient devenir une police militaire et un corps de gardes 

frontière, respectivement, et ce changement est entré en vigueur lors de 
cérémonies qui se sont tenues le 2 mars. Cette mesure a suscité des réactions 
négatives Je la part de ceux qui, fort nombreux d’ailleurs, y voyaient 
davantage une modification da forme que la modification de fond prévue dans 
1 ‘Accord. L’UJUSAL a demandé au Gouvernemnt des informations concernant le 
nombre des membres des deux anciens corps de sécurité publique qui étaient 
incorporé8 k l’armée, le notnbre de ceux qui itaient appel68 à assumer d’autres 
fonctions en tant que policiers militeires ou gardes frontière et le nombre de 
ceu~ qui étaieat rendue à 18 vie civile, Perrdant que l’ClHU$AL attendait de 
recevair ce8 renraf ats, 1s Qouveraewmt 6 une foto de plur suscité des 
frbquiétudee ee frf8aat tapidsrrisnt mIopter par t’Asma&l~ ua teste Idgislatff 
qui n’abolissait puas clairement le Police fiaoncfète et 1s Qerde nrtionefe. 
L’GMJSAL a précisé eu Gouvernement que la loi, telle qu’elle awiit 6th 
adoptée, n’était pas conforme à l’Accord. Le Gouverneiaent 6 déclsré que 
d’autres mesures 16gislatfv6s sersfent prises pour abolir la Follse financière 
et la Garde nationale. L’WUSAL a demandé au Gouvernement de priciser les 
mehlures qu’il comptait prendte. Il s'agit ià d’une autre qusothon qui a eu 
des répercuoeioos oégstfvee sur l’a~osphire dans laquelfe se a~f0~h 
l’application de l’eaeemble des eccords, 

18. L’avant-projet de loi relatif au service militaire et eux réserves des 
forces armées a été prisent6 B l’Assemblée législati*Je le 7 avril. TOUt%fOi6, 
le texte doit encore faire l’objet de certaines mises au point porr qu’il soit 
conform% sur dispositions de l’Accord de paix. 

/ . . . 
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19. En ce qui coocern8 le6 corps peramilitaires mentionné6 dan6 l’Accord de 
paix, il a été procédé à l'enregistrement et au regroupement des unités de 
defen68 civile conformément au plan présenté par les chefs d’état-major des 
forces armées. L’application des dispositions correspondantes de l’Accord a 
COItUtWnlCé et 86t Vérifié8 par l’CNt.EAL, L’GNUSAL a demandé aux FAES de lui 
fournir des détails sur les effectifs du service territorial, en particulier 
les "mmilitares" ou les '+w VI . Dans ce domaine, 
PlUSieUrS d86 délai6 préVUS Ont expiré, et 1'ONUSAL attend à cet égard des 
informations du Gouvernament, De même, bien que les permis livrés à des 
particulier6 pour le port d’arme6 militaires à usage per6OrUIel aient été 
suspendus ou annulés, 1'UWSAL ne dispose d'aucun8 information sur la façon 
dont ces armea seront récupérées. Ce processus aurait dû commencer 18 2 mars 
8t devrait s’achever 18 28 octobre. 

20, En ce qui concerne la réduction des effectifs des forces ar&eS, un 
calendrier a été présenté par le Gouvernement au Secrétaire général qui, coRme 
il est stipulé dans l’Accord, en a dûment informé le F’MLN. Ce proces%us de 
réduction doit être sup8rvisé paf 1’C;NUSAL sur la base d88 renseigaemedts 

t8ÇüS du Gouvernement, 

III. QuESTICNS DE SECURITE PUBLIQUE 

21. La création d’un8 nouvelle force de police, dont 186 effectifs 8t le 
COIMmId8III8nt Seront Ontihrm8nt civils, fait l'objet d'un des volets 
fondamentaux de l’Accord de paix. En vertu d8 l’Accord, cette nouvelle force, 
la POliCe nation618 Civil8, doit r8ftplaC8r 10s i;rOiS corps de S&urit/ 

publique 8XiUtBntS. Coarare indiqué plus haut, daux d’entre eux, la Garde 
national8 et la Police financière, d8VdOnt être SUpprimée en tant que corps 
de récurité publiqw 8t leur8 8ff8CtifS inCOrpOreS à l’armé., mais de8 douter 
Se ront fait jour quant à la façon dont 1s Gouvernement rospmcte cotte 
diaposition. Le troiri&e corp8, la Police nationale, doit continuer i 
foactfotmuo punbat la pirhde de traarftion et rura pregresrivemeat rempl6ci 
par la oowelfe Police rutionale civile. Entre-tumpli, la Police 8atioaaf8 ert 
rurveill&e de prie par 18 Blufrion QS police de I’CHW3AL. 

22. Ls Divf8ion se compose l sr+ntielhm8at de 6péCialfst66 de pays qui ont 
acquis une expérience dutir la doraaine de l’organisation du fonctlonaement de 
forces de pelîce cfvfler. Les observateuro oont ariginafrrs de l’Autri&e, du 
Chili, de l’Espagne, d6 1s Ptaaca, du Guyana, de l’Italie, du l&~fgue. de la 
ïtorvèg8 et d8 le S~$d8 ut SOat placis sou6 18 cmand-nt dU îi%ahral iW%WO 
Va0 Bresque (Urugusy). A l’heure actuelle, la Division dispoce de 304 de6 
631 observateurs 3utorirér. 

23. Le déploiement bas obeervatsuro de police sur l'enssmrble du territoire 
salvadorfen 6 Ceneé 18 7 fihri8r 1932. Ils sont ectusllentrr~t &Partis 
entre six bUr86ut régionaux et quatre bureaux sous-r~giooaun, d’où il6 

%UtVeill%nt l%S %etfVitéS de la Poli58 RatiOn%le, procédant i de6 Vf6itffP 

d’fnrprction et de6 patrouflPe6 &a, jour st de nuit, & r%ison d'une ceateine 
par 24 heures. Pour s‘e6surer go8 la Police nationale fonctionne ctxs~ie le 

seul corps re6ponsahle du mafntf%a de l’ords en attendant 1% diploi8msnt 
complet de la nouvelle Poli~ aatioaefe civile et que la transition de l’une 6 

/ .., 
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l’autre se déroule sans heurts, la Division apporte son concourfî aux autorités 
de police et accompagne las fonctionnaires et officiers de la police partout 
Oh S’ils s’acquittent de leurs fOnCtiQn8. 

A. mon de la w,w ciu 

24. Afin de pouvoir commencer à organiser la Police nationale civile, le 
Président de la République, après avoir consulté le FMLPi par l’intermédiaire 
de l’Organisation des Nations Unies, a désigné un coordonnateur le 
28 décembre 1991. Bien que cette nomination soit intervenue avant la date 
prévue, la mise en oeuvre d’autres mesures a enregistré des retards plus ou 
moins importants t le 10 avril 1992 (avec 10 jours de retard), la COPAZ a 
nommé les membres de sa sous-commission chargée de la Polise nationale civile; 
le President de la Republique, choisissant parmi les candidats présentés par 
la COPAZ, a nommé le Directeur génkral de la nouvelle Académie nationale de 
sécurité publique et les membres du Conseil académique de l’Académie le 
20 mars (avec cinq jours de retard) et le 26 mars (avec 11 jours de retard), 
respectivement. L’établissement, par la sous-commission, des projets de loi 
relatifs à l’Académie et à la Police nationale civile a également enregistré 
un retard et, alors que le projet de loi concernant la première a été adopte 
par l’Assemblée législative le 2 avril 1992, l’eramen détaillé du projet de 
loi relatif à la Police nationale civile par la COPAZ n’a pas encore 
comnencé. Etant donné qu’en vertu de l’Accord de paix, tous lee membres de la 
Police nationale civile doivent être des diplômés de l’Académie, il est 
extrêmement urgent que cette dernière commence i fonctionner 88as plus 
tarder. Un autre retard très important a été enregixtrh en ce qui concerne la 
nomination du Directeur général de la Police nationale civile, nomination qui 
devait in’.ervenir le 2 mars 1992 mais n’a toujours pas eu lieu. Il avait été 
initialement envisagé que le Coordonnateur serait rapidQwat confirmci conme 
Directeur général, ce gui lui aurait permis de prendre des me#uce8 concrètes 
et efficaces en vue de 1’ institution de la Police nationale civile et ainsi 
iviter Iea retarbs fhheux qui sont iatervenur, 

23. Pour atder b 1s crbation et RU fotrcriazwwent du I’&c&&~h 81~ COUPS des 
Beu premiètss armées, une missfoa technique compas&0 4’erperts vems 
d’Espagne et dais Etata-Unis d’Amérique et %irfgée par le teprérentant ricidrnt 
du PtQafD ea El Salvabor se trouve dams le pays depuis la 3 mats 1992. ta 
aission se diroulent dans Ie cadre des activités que ie IWWD n&se 
conjofntenent avec le Gouv%rnsnr%nt aafvsdorî%n aux fine be la créatica et du 
fcmctioanen%etit de l’Aee%&mie, elle collabore avec UBQ bq\rPpe gouveraementale. 

26. tff f%Lt9 B fait ~~&~qU~~ qUQ, %ME la mesure & il était l’une des 
parties t t ‘Accord de peix, 888 vues 5ur les queotions rcsfativee è 1 ‘Acadhie 
devatont égal%m%nt être pris%% %n considération. L’ïHUSAt %t 1% PHUD ont 
maintenant pris connaiaeance 8%~ vues du F?4M, et celles-ci ont 6th transmises 
au Conseil eczhdtimiqua qui est l’organe charge dc supervisar la création de 
1 ‘Acedémie. 

/ . . . 
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21. On compte qu’aucours des deux premières années, l’Académie formera 
5 700 nouveaux officiers de police au niveau de base et 240 au niveau cadre et 
au niveau supérieur; au cour6 des cinq années suivantes, leur nombre sera 
porte à environ 10 000 et 500 respectivement, 11 faudra, pour ce faire, 
disposer d’un budget relativement important. et les Gouvernements d’Espagne et 
des Etats-Unis d’Amérique se sont déjà déclarés disposés à y contribuer. Il 
faudra également pouvoir compter sur l’appui financier généreux d’autres 
membres de la communauté internationale. 

28. Le Gouvernement saivadorien s’était engagé à mettre à la disposition de 
l’Académie les locaux ainsi que l’infrastructure nécessaire à son 
fcnctionnement. L’Organisation des gations Unies avait demandé que l’Académie 
soit installbe soit au quartier général du Bataillon d’infanterie 
d’intervention immédiate d’Atlacat1 ou dans lea lccaux de l’Académie militaire 
actuelle, qui était à l’origine l’Académie de sécurité publique et a étê 
reprise par l’armée en décembre 1991. Toutefois, après de nombreux 
atermoiements, le Gouvernement s’est finalement refusé à mettre l’un ou 
l’autre des deux sites à la disposition de l’Académie et a proposé un certain 
nombre de solutions de rechange. Parmi celles-ci, la mission technique a 
retenu le quartier général du Bataillon d’infanterie d’intervention immédiate 
de Bracamonte, bataillon qui doit être dissous en vertu de l’Accord de paix. 
Les locaux en question devaient initialement être mis à la disposition de 
l’Académie à la fin de mai 1992, mai6 il6 ne le seront maintenant qu’à la fin 
2a juillet 1992. La mission technique a donc suggeré que l’Académie 
fonctionne à titre provisoire dans les locaux du Centre technique de formation 
de la police, qui devraient être disponibles fin mai, bien que tout porte à 
croire maintenant qu’il ne sera pas possible de faire démarrer les cours avant 
début juillet. En vertu de cet arrangement, l’Académie serait obligée de 
réduire le nombre de ses recrues de 330 à 270 par mois jusqu’à ce qu’elle 
puisse utiliser le8 locaux de Bracwnoate. Par la suite, les locaux du Centre 
technique seraient utilisés exclusivement pour la formation des officiers de 
niveau cadre 8t th afvesu supérieur. Le FiUS 8 ‘est vfvment apposé i cette 
démarche. L’WWOAL II, l aqeqé le Qouver nt b faire ea osrte que la fornation 
du persannef de police cwnce simalttiat ct toua le8 aivffssu. ESle attend 
toujours une r&poase du 60uvernemeat. 

29. Des divergences de vues se sont également fait jour à propos de la 
question de savoir si d’anciens ombras Be la Police fiaancîire et de ta Garde 
nationale pourront être a&nts Ba l’Aca&fie. Le Geuvetneaeat maintient que ler 
unpt et Ies autres gourraient fiaafement Qtre dmfs ib condition toutsfois que 
les intérereés soient d’abord officiellement rendue à le vie civile. L’OHMAL 
ertime que cette position eet contraire 8ux disparitions 68 l’Accord selon 
leerquelles une force de police civile entièrement nouvelle remglecarait les 
anciens corps miIitairet3 de stkurité publique. te Gouverneinent a donné 
l’eoeurance que, dans l’avenir immédiat, il ne preoenteroft pas de candidats 
parmi les anciens membre& des deux corps en que6tion. 

/ . . . 
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. . B, Transfortd’effectifs de l’m Police finarrciere et 
, ’ . 

de 1 imcrennea liciTlAma& 

30. Il est généralement admis que, depuis peu, les délits de droit commun se 
multiplient en El Salvador et que, à la suito d’incorporation des effectifs de 
la Police financière et de la Garde civile à l’armée. la Police nationale ne 
dispose pas de suffisamment de ressources humaines et matérielles pour faire 
face à cette situation. C’est pourquoi le Gouvernement a transféré 
d’importants effectifs des deux anciens corps de sécurité publique à la Police 
nationale, affirmant qu’étant chargé d’assurer la securité publique, il 
n’avait pas le choix. Le Gouvernement prétend que rien dans les accords 
n’interdit expressément de proc6der de la sorte. L’ONUSAL a clairement laissé 
entendre que, à son avis, cet argument est inconciliable avec l’objectif 
général des accords, qui est de remplacer les corps de sécurité publique 
existants par une nouvelle force de police civile. La première étape de ce 
processus était précisément la dissolution et l’abolition de la Police 
financière et de la Garde nationale. Toute réaffectation des anciens membres 
de ces corps à des fonctions de maintien de l’ordre est donc absolument 
contraire aux accords. L’ONUSAL a demandé des précisions sur les effectifs 
ainsi transférés afin qu’elle puisse suivre de près leurs activités dans la 
Police nationale. 

IV. QUESTXCNS ECCNOMX~ES ET SOCIALES 

31. Le problème agraire en El Salvador est complexe et a de profondes racines 
historiques que le présent rapport ne tentera pas d’analyser. Il a toutefois 
été reconnu que ce problème conrtituait l’une des principales causes du 
conflit armé, qui a entraîné l’abairdon de nombreuses terrer et le dhplacement 
des habitant6 d’un grand nornbte de 60066 rurales. Selon 106 ettimatioar, 
ea~irOt3 un bmi-t?hilffOn br gatroan66 Ont 8in6i kté driplacies et quelque 
45 ba# 66Qt &6V6&NU6 &6 dfU$i&6b. labre d'entre eflao 68 66at inrtallées 

d666 des cmwrautér et cettahes sut de6 tOrfa& abaodonaiias. Ces mouvements 
de poputetfan, de &a que les autres phkwmènes dkoulcint de la guerre, ont 
modifii la structure de la propriéti foncière %anr les zones de conflit. 

32. La question des terres a bté soulevee daru l’Accord de Heu York 
du 25 septembre 1993 sinef jue d666 l’Accord B& pair du 16 j6nvier 1992, 
lequel fait égal snt mention d’un accord conclu le 3 juillet 1991 entre le 
Ciouvern6ment et les otganf66tions paysannes. L’Accord de paix stipule que le 
régime foncier actuel sera mafntezw deras les wacienoex oorses de conflit crt qua 
les cultivateurs ne ssroat p66 expulsés jusqu’à ce qu’un accord ait été obtenu 
au 6ujet des diverse5 que6tfon5 concern5nt ce domaine. La COPAZ y est 
également Charg&e de vérifier l’spplication des dispositions pertinente6 par 
l’interm~disiro d’une commifesioa ep&iale. Cells-ci, dont la composition est 
identiqu6 à celle de la COPAZ, a ex&wfn& le probleme Bu régime foncier dans 
les zones de conflit av6c une semaine de retard par rapport au calendrier 
d’exi+cution. L’une dss difficultés reneoatrka est que l’Accord de paix ne 
définit pas le6 6one6 de conflit. 

/ . . . 
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33, La tension qui éstait apparue dans les campagnes après la signature de 
l’Accord de New York s’est poursuivie en février et au début de mars. Divers 
groupes de paysans se sont emparés de terres dan s plusieurs départements et 
nombre d’entre eux ont été expulsés par les organes de sécurité publique, dans 
certains cas avec l’appui des forces armées et sans autorité de justice. Ces 
agissements ont fait naître l’insécurité et l’inquiétude parmi les combattants 
du FMLN qui attendaient d’être rassemblés dans les lieux désignés. Le 
15 février, la COPAZ a lancé un appel aux paysans comme aux propriétaires 
fonciers afin que puissent fonctionner ies mécanismes de règlement du conflit 
envisagés dans les accords. Cet appel n’a toutefois rencontré qu’un 
demi-succès étant donné que de nouvelles occupations de terres ont eu lieu et 
que les proprietaires fonciers ont porté plainte en exigeant que leurs biens 
soient libérés et que le cadre institutionnel soit respecté. Ces evénements 
ont touché les terres situées dans les zones de conflit et à l’exterieur de 
celles-ci. 

34. Les efforts entrepris ultérieurement par 1’OWSAL sur la base c’e l’appel 
lancé par la COPAZ afin de geler la situation concernant l’occupation des 
terres et les expulsions n’ont pas été couronnés de succès. Etant donné que 
ces événements nuisaient à l’application des accords dans leur ensemble, et à 
la demande du Gouvernement et du FMLN, j’ai envoyé en El Salvador M. Marrak 
Goulding, Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix, 
afin d’examiner avec les parties le moyen de rétablir le climat de confiance 
nécessaire, Au cours de sa visite qui s’est déroulée du 11 au 14 mars 1992. 
M. Goulding et M. Rita se sont entretenus à plusieurs reprises avec le 
Président de la République et ses conseillers ainsi qu’avec le général 
conunandant le FMLN. Lors de la réunion finale qu’ils ont tenue ensemble 
le 13 mars, il a été convenu que les oocupations de terres et les expulsions 
seraient interrompues afin de faciliter l’erarncn des cas soumis à la 
Comnission rpéciale de la COPhâ. En outre, des micaaîsmer de consultation ont 
été créés entre le Gouvernement et le EMU#, avec les bons offices de l’CMJSAL, 
afin de rhglet ces problèmes de façon pt6gmatique. Les mécanismes en question 
Ponctioaaent et il frut espbrer qua la hnns vobx3t& scrnifestée par les âeun 
partfear lors Qes réunfone eaaaauaQ8 %a haut aiveau quf se sorrt ricemmeat tenues 
sous le5 auspices de 1’OMSSAL permettra de trouver uzIe 6olution rapfUe. 

3§. Xl était prhu de teunir le 15 fivrfsr le FO~UI de concertation 
économique et sociale. A Cet effet, 1s COPAZ a invité les dirigeants des 
milieux d’affaires et Bes organisations de travailleurs les plus 
représentdtffs afin de participer & un dibst portant notamment sur Le 
composition et l’organisation du forum. 

36. Au cours des r&&nions, qui n’ont pas commence a*Jaat le 26 fevriee en 
raison du calendrier trés chsrqe de la COPAZ, les regresentants des milieux 
d’affaires se sont déclarés publiquement prioccupés par ce qu’ils ont appelé 
le climat d’ineécurite provenant des occupations %e terres et des conflits du 
travail. Le 23 mars. lors %‘une r6unfon bu Groupe consultatif de la Banque 
mondiale é Washington, a laquelle ont gerticipé des représentants du 
Gouvarnffmeot, du FMLN et des pertio politiques, le Diroctour âe 1’Assocâatisn 

/ * . . 
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nationale deu entrepriseo privées (AMP) a indiqué qu'il participerait avec la 
COPAZ au Forum, prévu pour le 11 mai. Par 14 suite, l’ANEF a toutefois 
informé 1s COPAZ qu’elle remettait à plu6 tard Sa participation, Etant donné 
les responsabilités qui incombent au Forum daao le cadre de l'Accord afin de 
parvenir à une entente sur le dkeloppemeat iconomiquo et uocial du pays, il 
est essentiel que tous les secteurs y patticigent pleieemerrt et rapid8m8nt. 

37. Le Gouvernement a présenté dans les délais firh le plan de redreaa8meut 
national au FMLN afin que celui-ci apporte se6 obs8rVation6 a ce Sujet. Outre 
les projets de relèvement de l'infractructure dsnr lso municipslit6s touchées 
par 18 conflit et les plans de production, Un accord a 6ti obtenu en vue de 
consacrer des ressources su renforcement des institutions démocratiques 
prévues dans l'Accord ainsi qu'à l’assistance technique. Afin d'obtenir 18s 
fonds supplém8ntaires nécessaires pour son application, 18 plan a ét& présenté 
à la réunion du Groupe consultatif de la Banque mondiale mentionnée plus haut 
et a reçu un accueil positif d8 la comuaauté internationale. Malgré des 
rérerves émanant de certains secteurs, m peti: nombre de projet8 Ont Cm8nC8 
à itre l ricutis à l’aide des ressources du Couveraement on attendant 
l’assistance l rtirieuie qui a été promise, Le Gouvernemont a déclaré que 
l’a&nfnistratinn publique devait être reconstituée dans 188 8oaes de conflit 
afia que 18 plan puisre devenir pleinement otiratioanei. 

38. Un autre aspect important est 1s formulation de propruuwt visant i 
8ssurer la riiathqratioo dans la vie civile des anciens combattants des dous 
p8rtis. Le F’MLN cite 18 retard prir par la mise en place de Cos programes 
came autre facteur ayant iJflu6 sur II déciricn de différer la rdintégratioa 
du pr88tier contingent d8 888 ctiattaots. 

0. PAnTfCIPATfcm Du ?xal A LA VIC FOlnrQtn 

39. Le 20 )awiut lW2, l’A%mQbléa lét#islatiw 8’Bl 88lV84lM l a-avpti u!M 
loi sut la téccmcilfstîon &eierrrrl* pertrurt niai8ti8 a+r et&8 l t 6é1îta 
pQfltiqwr 8t de8 draft cm, h l’*raqbtiaPr or Q+Us qui r*t8vrîuat 4s 18 
Ccsmirsioa de la vériti eu qui avaient été cmsis par des imIiviQus d4jh 
S~COMUS eoupsbl8S par &% jurés dmr 10 csdre d’m procb, C8tt8 @8SUZ8 
r*ryPpliquu aun dfrfquaate du PaIwQ qui smt msmW*s QI 14 CWA2, ehsi 4p’i 
C8U5 qui 5ppaStf8Wtknt SU% &Utr8% OtgS5%8 %hSr&S d8 f8ir* 8@@iiwr 188 
Accotclo. Seat égalant tidftchirro tes oaaabres 505 eamrbrttsots bu ?%a#, 
18S bfe%s&s bs q?&errs ViVMt 8s d8brS du PqS 8t fQ8 PWS8W88 &t8nU8% pSUt 
&8s fnfrsat~o~s pQlittçlU88. M8 SOItt PM dt885iStiéS 28S iI&8S&+8S dU pr(rat qui, an 
V8ttU d0 l’Accord 68 p8fX, ont été t8mpstra~rrrnsnt rSss8mbI88 avec leurs arm86 
dam tes lirw désigh. L& loi PUbVOit toUtsfoiS qus 88t8 %U%&Y85dU8 tout8 
proeéduro phsrle ou cfvile intentés contre ce6 personnes pour des actsu 
faissnt l’objet de f’suwistie. 
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CO* L’adoption de la loi sur la réconciliation a permis aux membres du 
Commandement général’et aux autre6 dirigeants du FMLN de rentrer légalement en 
El Salvador. Depuis leur retour, ces personnes ont été libres de se déplacer 
et ont eu largement accès aux médias, et elles ont obtenu les autorisations 
nécessaire6 pour deux stations de radiodiffusion et une chaîne de télévicion. 
Le ler fevrier,. les représentants du FMLN faisant partie de la COPAZ récemment 
formée ont prêté serment à l’égard de la Constitution aux côtés des autres 
membre6 de cet organe. Les détenus politiques ont été libérés, sauf dans les 
cas yt4Svus par la loi sur la réconciliation nationale. 

41. Les dirigeants du FMLN qui sont revenus dans le pays, et dont la sécurité 
est garantie par le Gouvernement, ont été accompagnés durant les premiers 
jours par des membres de la police nationale et ont été autorisés, aux termes 

de l’Accord, à avoir des garde6 du corps particuliers. L’ appui des 
représentants en El Salvador des luatre “amis du Secrétaire général” a été 
d’une grande importance à cet égard, de même que l’aide fournie par plusieurs 
autres gouvernements, notamment ceux du Brésil, du Chili, de la France, du 
Nicarayua et du Royaume.Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord. Divers 
aspects de la sécurité des dirigeant6 du FMLN ont toutefois soulevé certains 
problèmes. L’OHUSAL et les autorité6 du Gouvernement s’efforcent actuellement 
de tationalioer les procédures pertinentes. Parallèlement, la COPAZ examine 
cette question et a déclaré qu ‘elle avait l’intention de promouvoir les 
mesures législatives ou autrss qui pourraient être nécessaires. 

42. Conformément à l’Accord de pais, le Gouvernement devait promulguer un 
décret légalisant le FMLR en tant que parti politique à l’Assemblée 
légirlative à cocnpter CU ler msi 1992. Le Gouvernement a informé 1’ONUSAL 
qu’ au lieu do priaenter un projet de décret - qui provoquaiait à son avis un 
vif débat -, il était nécessaire de préparer le terrain pour assurer un 
consensua au sein de l’Assemblée. Le Gouvernement s’est depuis lors mis en 
rapport à cet effet avec divers partis politiques. 

43. Awant le Ier mai 1992, l*ti?WSU avait sr&r~in& avec Te RbîM de6 plaintes 
occsriorrrre~lsr bu Qouvertwaent selon lesquelles Ie FHLH vialait l’Accort9 du 
fait qu'il avait etnbli %es bureaux à divers endroits et que d’autres 
activités pulftipueî étaient effectu/es par ses dirigeants et par d’autres 
gcstsonnes * ~II particulier des anciens ccrtsbattantr raseembl~c dano les lieux 
déligaés. Depufs le Ier mai 1992, le Gouvernmedt a toutefois indiqué que, 
durent le processus de Ggalisstfoa, le FI&N pouvait prendre des mesures afin 
de tii’org8aiser en tant que parti. Pour sa part, le PHldQ demande inatrrrtrsreat 
qua le Oouvarneawnt agisse avec rapidité, soulignant qu’il sera gêné dans sea 
aetivit& pclftigues tant qu’il ne sera pas ligalis6. Néanmoins, un 
rasuemblmwnt orgaafse par le FI%24 afin de se lancer en tant que parti 
politique s’est Bbroulé sans incident le 23 mai lPQ2. 

44. Le Gouvernerment s’est montré disporé à faciliter. par l’entremiee du 
Baut-Coaxafssariat dee Nattons Unies pour les réfugfës (KW), le r%tour des 
bleseéa de guerre qui sont actuellement en dehors du paya. Parmi ceux qui 
devraient rentrer figurent un certain nombre de perkonn66 vivant a Cuba, dont 

/ . *. 
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le rapatriement a été retardé du fait que ce pays et El Salvador n'ont pas de 
relations diplomatiques. Le HCR s'efforce de résoudre le probléme avec la 
coopération d'un pays tiers agissaat eu qualité d’intermédiaire. 

VI. RECONSTITUTXON DE L'ZDMINISTRATIGX PUBLIQUE 
DANS LES ZONES DE CC’NFLIT 

45. A la suite de l’entrée en vigueur de l’accord de cessez-le-feu, la 
reconstitution de l’administration publique dans les zones de COAflit a 
commencé peu à peu, dans la plupart des cas en consultation avec l’ONUSAL, à 
un rythme qui a varié suivant les régions. Dans certains endroits, les juges 
et les maires sont revenus baAs difficultés, bien que certains connaissent 
maintenant des problèmes dans l’exercice de leurs fonctions en raison de 
?‘insuffisance ;lit l’infrastructure ou du manque d'appui et de coopération de 
la part de la communauté et des organisations non gouvernementales. Dans 
d’autres endroits, les magistrats n’ont pas pu revenir par suite de 
l’opposition du FMLN, de la communauté et des organisations non 
gouvernementales et eA raison de l’absence de communication avec ces groupesr 
qui est nécessaire pour faciliter le processus de reconstitution, 
Soixante-huit des 262 maires élus en El Salvador en 1991 avaient et6 forcés 
par le conflit d’exercer leurs fonctions en dehors de leur muAicipalir6; 
environ 24 sont maintenant de retour. 

46. L'ONUSAL est convaincue que le retour des magistrats et l'exercice 
effectif de leurs fonctions ne peuvent réussir que d%AS le cadre d'un libre 
dialogue entre ieS autorités lOC%lOS et les organes qui OAt aSSUr 

l'administration locale durant le conflit armé. Ce dialogue permettra non 
seulement de garantir la paix et la réconciliation dans les zones les plu5 
gravement touchée8 par le conflit armé, msis aussi de mettre es place des 
mécanismes de concertation au niveau local afin d'assurer à nouveau use large 
participation des conrnuoautés k l'adnrinistrstion municipale, sans nuire au 
cadre fnstftutioarrtf. L’CBUSAL a demati aux partis de faire preuve &e 18 
plu8 gr&nUe saupless~ possible et: oeuvre b l'khelon r&gional pour prodisuvair 
un con6ensuu dents les divers amdreits touchk. 

VIX. SYSTEME JUDICSAIRE 

47. Les mesures privues dans l’Accord de gaix i ce aujot et leur mise en 
âpplic5tioA suivant le CaleAdrfer convenu seront examfrkes daas le8 r5ppWtS 
futurs de la Division des droits de l'homme de i'O#WêAL, coafona/nrsnt au 
mandat qui lui % été confié dans l'Accord de San José %n vue d'*'offrir SQA 
concours à l'organe judiciaire 8alvsborfen et l'aider à smélforer les 
procédures de protection des droits de l'ho%wne et le respect der garantteS 
prévu55 psr le loi" 2/. 

48. La COPAt et l’Assi?mbliie législative on approuvé entre-temps, avsnt: 15 
date prescrite, la loi portant création du Bureau du Conseil national pour la 
dafense des droits de l’homme. Le Conseil a été no& mais n'a pas eAcore 
commencé à fonctionner véritablement du fait que ie budget n'a été erpprouvé 
que récemment. En plu5 dea fonds que doit fournir l’Etat, on eSp&re que les 
gouvernements et les organisatioao iAt%rA%tioA%les %CCOrderOAt uAe aerirtsnce 
financier@ supplGmenteire. 

/ . . * 
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VIII. SYSTEME ELECTORAL 

49, Conune il oct otipulé dam les Accords de Mexico du 27 avril 1991 81, 
la COPAZ a ncwni une comnirrion spéciale dans ce domaine, qui étudiera les 
avant-projets d’amendement du Code électoral. Par la suite, l’Assemblée 
législative 8 no%raé, av%c un certain retard, le Tribunal électoral suprême qui 
sera principalement chargé de préparer les élections législatives et 
présideutielles de 1994. 

X. ASPGCTS FINANCIERS 

50, Par sa rérolution 461240 du 22 mai 1992, l’Assemblée générale a ouvert un 
crédit d’un montant brut de 39 millions de dollars (soit un montant net de 
37 million% de dollar81 pour le8 opérations que 1’UWSAL avait été ou serait 
appelée à mener au couru do la période allant du fer janvier au 
31 octobre 1992, dans le cadre notsnment de son mandat élargi en application 
de la ré8olution 729 (1992) du Conreil de sécurité. 

51, Au 26 mai î992. le montant des contributions au Compte rpécial de 
1’CNVSAL qui n’avaient par été acquittée8 pour la première période de cix mois 
(ler juillet-31 décembre 1991) r’élevait à 1 980 000 dollaro. 

XI. OEStRVATIONS 

52, Le8 accord8 quo le Gouvernement et le FHLH ont signés sou6 le8 aurpices 
de l’oIN, entre 10 4 avril 1990 l t le 16 janvier 1992, ont établi le cadre 
dan8 lequel doivent être air en oeuvre 10s arrangements politique8 qu’il8 ont 
conclu8. Le but viri l 8t de mettre fin à 12 an8 de guerre civile, de 
raffermir 18 paix en tl Salvador et de rétablir un climat politique normal, 
qui devrait biboucher on 1994 sur de8 ilectioar libre8 et riguli&rei 
8tuqu81188 une large p8rticip8tioa SW8it 888urho. Ce proce8rur n’ert pu 
8iSd. kr amforb l oat carpl*ter *t *rigent tube vulooti rbalfe 
b’aaaomdmost rikwf qa’lurr, trrurforrrrtios rdtcal* skr 8ttitudw politiques 
et l ai8ler. Il8 a0 c*ar&m&wmkt done pas &‘8uz4&08~ LWgwîiratiorr est 
fmnment résolue a l i&er le8 hi8 prtier, mai8 le succès ne 8eta l 88uré quo 
moyennant 18 voloot~ politique voulue de 16ur part, et à condition qu’elles 
veieat, f’we et l'rutro, daar fa riconciliation nationate l’objectif arrtioa83 
prœht . 

33. 
Lt 

Qouvetaarmat l t 18 FBîU? doivent 8tre félicités pur 1e maintien du 
e888es-f*-fa, qui a’a ét& viol4 0% aucune occasion. Aucun hciQent majeur 
noa plus, o’ert vesu mmmaer cotte première phare biese précaire de la 
r&zoircîliation aatiomle. C'ort avec ua retard considéraMe, cepeadaat, 
qu’ont été appliquder diverter di%posftfons des eccords, ce qui a conduit 
chacun% des partie6 % douter de la bonne foi de l’autre. 

si. fl me garait particulihment préoccupant que ni f’un% nl l’autre dea 
partfeo n’ait encore regroupé toute8 ses force8 dans les secteurs désignéo, ce 
qui aurait bG &re L%it au 2 mars 1992, soit il y % pris de trots maie. Du 
côté du Gouvernement, bon nanbrs de mflîtair+o armés demeurent en dehors dos 
secteurs de regroupement au sikt~e de ce que furent la garde nationale et la 
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police financière, Que le FMLN n’ait pas regroupé le reste de ses forces est 
tout aussi inacceptable. Il est essentiel que chactine tics parties s’acquitte 
d’elle-tnême, et sans plus attendre, de ses obligations. J’ai également fait 
part ou FML.N des doutes que m’inspirent les inventaires de ses armes qui 0111. 
été présentés à l’ONUSAL, Les soupçons relatifs aux caches d’armes et de 
munitions qu’il conserverait ont eu un effet déstabilisateur sur le processus 
de mise en application dans son ensemble, 

55. D’autres sources de vive préoccupation résident dans le fait que le 
Gouvernement n’avait pas créé l’Académie nationale de sécur.ité publique ni 
commencé de recruter le personnel de la police nationale civile au 
ler mai 1992, échéance fixée à cet effet, et qu’à la même date, le FMLN 
n’avait pas honoré l’engagement qu’il avait pris de rendre les premiers 20 B 
de ses comtiattants à la vie civile. C’était aussi le ler mai que le 
Gouvernement était censé commencer de faire le nécessaire en vue de l’adoption 
de dispositions législatives légalisant le FMLN en tant que parti politique. 
L’ONUSAL a soutenu d’emblée qu’un manquement aux accords ne pouvait en 
justifier un autre. Il importe néanmoins de garder à l’esprit que le 
calendrier d’execution, objet de la sectiou IX de l’Ac-,ord de paix, constitue 
un dispositif raisonné qui ne peut être aisément modifié. Il s’agit en fait 
d’un mécanisme miîrement pesé, et négocié avec la plus grande circonspection, 
dont l’objet est de synchroniser a) le retour des anciens combattants du FMLN 
à :a vie civile et b) les mesures que le Gouvernement s’est engagé à prendre 
pour faciliter ce processus, touchant notamment l’agriculture, l’activité 
politique et le recrutement dans la police nationale civile. Telle est la 
raison pour laquelle les retards enregistrés en ce qui concerne ces derniers 
points suscitent tant de préoccupation. 

56. Dans d’autres cas, l’exécution a été entravée par des interprétations 
contradictoires de certaines dispositions des accorde. Ces divergences ont 
parfois conduit les deux parties à échanger des accusations publiques plutôt 
que de s’attacher ememble, en faisant appel au% bons offices de l’OMUSAt+, à 
erouver des moyens concrets et preqmatfqwr de utettte les accord8 à erécutfon 
et d’en honorer l’esprit plutôt que de s’obatfncsr à en intarpréter 1% lettre 
de façon légaliste. Ce problème s’est posé de façon partlculiimmeat aiguë en 
ce qui concerne la propriété foncfére, qui constituait l’une des principales 
causes du conflit. Nonobstant le rôle que ler accords assignent à la COPAZ, 
et dont celle-ci n’a pas 6th en mesure de s’acquitter entièrement, 1’CWSAL a 
exercé oeo bons offices %Pin d’aider les deux parties, sur leur demande, ii 
s’attaquer à la question dans UD esprit constructif au niveau le plus éteve. 
Je suis recoanaissaat aux parties d’iavofr tenu l’engagement qu*elIes avaient 
pria en mare de mettra fin à l’occupation de terres et aux expulsions 
concomitantas en attendant que c% prollkzw soit résolu de f8Con ptagmatfqite. 

57. Il importe qu’un certain nombre r”a~tres qus~tions soient résolues avec 
la mtme retenue pragmatique. Au nmbre de celles-ci figurent le 
rétablissement de l’administration publique dans les zones touchées par le 
conflit et les dispositions qui restent à prendre s ‘aqissant de ce que furent 
la police financiers et 1~ garde naticzmle. Il a éth convenu lors des 

négociations que ces deux entités seraient Uiasoutee et n’enercerai*nt plus de 
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fonctions de sécurité publique. Le personnel devait en être muté dans les 
forces armées, et compris dans les effectifs à réduire. Comme on l’a déjà 
fait observer plus haut, la manière dont les deux entités ont été dissoutes et 
certains de leurs membres incorporés dans la police nationale a suscite 
quelque scepticisme quant à la mesure dans laquelle le Gouvernement s’était 
conformé aux accords sur ces points. 

58. Le présent rapport donne une idée de la complexité, de la diversité et du 
caractère délicat des tâches de vérification confiées à 1’ONUSAL. Outre les 
responsabilités prtkises qui lui incombent en la matière, la Mission exerce 
ses bons sffices afin d’aider les parties à exécuter les accords. 
L’accomplissement du mandat dont elle est investie lui est facilité par 
l’appui précieux qu’elle reçoit des quatre “Amis du Secrétaire général”, ainsi 
que par les concours que d’autres lui apportent. 

59. L’OWSAL opère dans un climat de profonde suspicion, résultant peut-être 
et inévitablement, sans doute, d’un long et amer conflit. son souci 
d’impartialité est parfois perçu par chacune des parties, qui se méprend à cet 
égard, comme une manifestation de partialité envers l’autre. Je regrette, en 
1 ‘occurrence, de devoir faire part au Conseil de sécurité d’une recrudescence 
récente des menaces dirigées contre la sécurité de la Mission et de son 
personnel 91. Les autorités salvadoriennes ont été alertées et je suis 
convaincu qu’elles parviendront à identifier les auteurs, jusqu’à présent 
restés anonymes, ainsi qu’à prévenir de nouveaux actes d’hostilité à l’endroit 
du personnel de la Mission. 

60. Le 15 mai 1992, apria avoir examiné une version préliminaire du présent 
rapport, je me ruiu entretenu par téléphone avec le Prérident Crirtiani 
d’E1 Salvador l t M. Schafik Handal du Connandement géniral du PMLN, à qui j’ai 
fait part, en me r6firent plus particulièrement aux pointu mentionnais dans les 
Pwagtaphes qui précèdent, 4~6 prioccupstioos que m’inspirait le fait que ni 
l'une ai l’autre des d8ux parties ne r'dtaient Qfsinemant coafode6 au 
calenbrf8r fixé d-6 h!b6 w!COf%s* Le Prbsi%ent Crirtfani m'a dit que 1cS6 heur 
parrttes se rhtf66aieat r&@~f/rWUnt afin d’arrêter un calmdrier qui 
permette du rattrcrpper le tarnps perdu. Il A* 6 donoi l’sssursace que tou6 les 

retard6 seraient ccmblis, et a décrit dtveroes r96ures qu’il avait prises k 
Cet effet. bd. 8hlHbf, lui 6US6t, AI’% QSrfh &eS &-éW%fO~S tO6u86 8Shtre 1CeS &eUX 

parties afin d’arrêter de nouveaux délais d’erécuttoa gour divers él&mentr des 
accords. R%cortaaissaat que le FM.&4 ne o’htaft pas caafor6bé d-6 tous les cas 
BU C8l@ndrier 6Xf6tant, il 6 attrfbd ce6 maoquesients BLU fait que le 
Gouverrwment n’avait peu tenu nombre de se6 engsgearants. L6 P&H Pourrait 
trias bien suivre 10 catendrfer sane plus attendre. è condition que l’aaaurance 
lui soit donnee que de% partie6 tierces veillereient ensuite k ce que le 
Couvernmeat en feere autant. M. Wandaf m’s assure que le FMI.24 participait de 
façon sérfeusie aux réunions avec le Gouvernement: il voulait adhérer aux 
accords existant6 et non ler renégocier. J’ai assuré l’un et l’autre de mes 
interlocuteurs que j’appuyai6 réeolumont les accords et ferais tout mon 
possible pour aider chacune des deux parties if en a6surer l’exécution. Je 

leur ai dit que je rendrais compte de leur% propos dans le présent rapport et 
que j’espérais pouvoir annoncer dana IP suivant que le% chose% suivaient ii 
nouveau leur cours. 
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t-il, Je tiens pour finir à rendre hornmaye à mon Représentant spécial, M, Iqbol 
Riza, ainsi qu’i tout le personnel de l’ONUSAL, qui s’attache sous sa 
direction, avec persévérance et courage, à mener à bien la difficile mais 
noble tache qui lui incombe d’aider à établir une paix juste et durable en 
El Salvador. 
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